
Un travailleur étranger, non européen, en situation irrégulière en France peut demander, au titre de l’admission
exceptionnelle au séjour, une carte de séjour salarié ou travailleur temporaire . Il s’agit d’une régularisation au
cas par cas, réservée à des situations exceptionnelles ou liées à des considérations humanitaires. Le travailleur
étranger doit déposer sa demande en préfecture. Nous faisons un point sur la règlementation.
La procédure et les conditions sont différentes selon que l’emploi figure ou non sur la  liste des métiers en
tension  (métiers pour lesquels il existe des difficultés de recrutement).

Qu’est-ce que la régularisation d’un étranger par le travail ?

 

Services en ligne

Formulaire : Cerfa n°15186*03 :  Demande d’autorisation de travail pour embaucher un étranger résidant
en France 
Formulaire :  Demande d’autorisation de travail au titre des métiers en tension (formulaire) 

Et aussi…

Textes de référence

 Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : articles L412-7 à L412-10 
Contrat d’engagement au respect des principes de la République
 Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : articles L435-1 à L435-4 
Admission exceptionnelle au séjour
 Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : articles L436-1 à L436-13 
Droits de timbre et taxe à payer
 Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : annexe 10 
Liste des pièces à fournir pour le cas général : point 66
 Arrêté du 21 mai 2025 fixant la liste des métiers et zones géographiques caractérisés par des difficultés de
recrutement en application de l’article L. 414-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile 
Liste des métiers en tension
 Code du travail : articles R5221-17 à R5221-22 
Délivrance des autorisations de travail au salarié étranger
 Circulaire du 23 janvier 2025 sur les orientations générales relatives à l’admission exceptionnelle au séjour
prévue aux articles L435-1 et suivants du CESEDA 
Admission exceptionnelle au séjour
 Instruction du 5 février 2024 relative au séjour des ressortissants étrangers justifiant d’une expérience
professionnelle dans les métiers en tension 

TOUS LES SERVICES EN LIGNE
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643488
https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/cerfa_15186.do
https://www.seine-et-marne.gouv.fr/contenu/telechargement/61375/510075/file/Formulaire-AES-metiers-en-tension.pdf
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042772028/
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https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45584
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